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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de montage de brûleurs dans un conduit de gaz dans
lequel circule celui-ci et qui nécessitent des brûleurs
destinés à fonctionner dans les atmosphères contenant
peu d'oxygène.
[0002] Le secteur technique de l'invention est le do-
maine de la fabrication et du montage d'appareil à com-
bustion utilisant des combustibles liquides et/ou ga-
zeux.
[0003] Une des applications principales de l'invention
est le montage de brûleurs dans des conduits d'évacua-
tion de gaz de postcombustion disposés après les tur-
bines à gaz et en amont de chaudières de récupération
d'unité de cogénération : de tels brûleurs permettent de
rehausser la température des gaz de turbines jusqu'à
1800° C par exemple et d'augmenter ainsi le rendement
desdites chaudières. De plus, ils permettent de faire
fonctionner lesdites chaudières avec de l'air comburant
frais quand les turbines sont à l'arrêt.
[0004] D'autres applications sont également possi-
bles pour le réchauffage de gaines gazeuses notam-
ment à faible taux d'oxygène tel que dans les installa-
tions de réchauffage de fumées...
[0005] Il existe à ce jour quatre types de brûleurs cor-
respondant aux applications ci-dessus ; soit si on les
classe par leur mode de construction :

- les brûleurs à rampes utilisant uniquement le gaz
comme seul combustible et qui sont disposés d'une
manière fixe à l'intérieur de ladite gaine de gaz à
chauffer ;

- les brûleurs à rampes à gaz et à fuel oil léger com-
prenant des rampes à gaz fixes comme précédem-
ment et qui viennent s'intercaler entre des têtes de
combustion pour le fuel léger, tels que ceux décrits
dans la demande de brevet FR 2285574 ; l'ensem-
ble de ces rampes et têtes sont solidaires et ne per-
mettent pas d'utiliser du fuel lourd qui ne peut pas
être réparti d'une façon homogène entre les diffé-
rentes têtes, l'équilibrage sans comptage de débit
de fuel oil lourd étant quasiment impossible avec
précision du fait du risque de figeage, des écarts de
perte de charge en fonction des longueurs des li-
gnes d'alimentation et des différences de hauteur
des brûleurs. C'est pour cela que dans les brûleurs
à fuel oil lourd il n'est en général utilisé qu'une seule
canne d'injection centrale ;

- les brûleurs latéraux ou extérieurs, dont l'axe de la
flamme est perpendiculaire ou incliné par rapport
au sens d'écoulement des gaz à réchauffer, c'est-
à-dire à l'axe d'écoulement principal de la gaine ou
du conduit (dont le terme anglais dans ce domaine
technique est "duct"). Cette disposition permet de
placer le ou les brûleurs à l'extérieur de la gaine à
condition de protéger la flamme d'axe sécant, soit
en la plaçant dans un logement complètement ex-

térieur à la gaine, le brûleur ne réchauffant pas alors
directement les gaz mais jouant le rôle de généra-
teur de gaz chauds, soit en disposant la flamme à
l'intérieur de la gaine et en la protégeant par une
sorte de déflecteur intérieur pour écarter les gaz à
réchauffer de cette flamme transversale, afin d'évi-
ter qu'elle ne soit trop perturbée et ne produise une
trop grande quantité d'imbrûlés. Cette disposition
présente cependant de multiples inconvénients
notamment : il est difficile d'adapter exactement la
dimension de la flamme ou des flammes aux dimen-
sions de la gaine ; la chaudière de récupération si-
tuée en aval du ou des brûleurs ne récupère pas le
rayonnement des flammes, d'où une perte de ren-
dement obligeant un surdimensionnement ; les
flammes transversales sont toujours plus ou moins
perturbées par l'écoulement des gaz à réchauffer
qui ont un faible taux d'oxygène ce qui provoque
des imbrûlés ; les cotés de la gaine peuvent être
détériorés par la proximité des extrémités de
flamme ;

- les brûleurs que l'on peut qualifier "d'inducts" puis-
que disposés entièrement à l'intérieur d'une gaine
de circulation de gaz (voir ci-dessus l'origine du mot
"duct") ; ce mode d'installation qui est celui utilisé
pour les brûleurs de la présente invention, présente
l'axe d'écoulement du brûleur parallèle à celui
d'écoulement de la gaine ; le nombre des brûleurs
ainsi installés est faible, en général toujours égal ou
inférieur à 6 et même de préférence 2 ; ils sont ali-
mentés en combustibles liquide ou gazeux par des
conduits reliés au coté de la gaine. Ces brûleurs ont
d'une part beaucoup plus de possibilité que ceux
des deux premiers modes de construction cités ci-
dessus puisqu'ils permettent d'utiliser indifférem-
ment tous types de combustibles qu'ils soient liqui-
de, léger, lourd ou gazeux, et d'autre part donnent
des résultats de combustion supérieurs à ceux dé-
crits dans le troisième mode décrits ci-dessus du
fait de leur positionnement beaucoup plus logique
dans l'axe et vers le centre de la gaine ; par contre
contrairement aux brûleurs latéraux ou extérieurs,
mais comme ceux des deux premiers modes cités,
ils sont d'accès très difficile et pour les démonter,
les modifier ou les réparer il est nécessaire d'entrer
dans la gaine. Ceci n'est pas trop gênant pour des
brûleurs à rampes à gaz seul ou même à fuel léger,
car les risques d'avoir à opérer des réglages et à
effectuer des opérations d'entretien sur de telles
rampes sont plus réduits que quand on utilise du
fuel oil lourd. Cependant, l'utilisation de gaz spé-
ciaux, tels que des gaz hydrogénés ou entraînant
des particules liquides tels que les gaz de raffinerie,
nécessite de pouvoir accéder également pour dé-
montage et entretien aux injecteurs de gaz.

[0006] Or les gaines dans lequel circule les gaz à
chauffer ou à réchauffer ont plusieurs mètres de large
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et de haut, couramment de l'ordre de 6 m, aussi sachant
que les gaz d'échappement des turbines sont déjà à en-
viron 500° C ou plus, pour intervenir sur de telles têtes
de brûleurs, il faut donc arrêter la circulation d'air chaud
et attendre le refroidissement de l'ensemble avant de
pouvoir pénétrer dans la gaine pour accéder auxdits
brûleurs.
[0007] Le problème posé est ainsi de pouvoir interve-
nir sur des têtes de brûleurs comportant au moins une
canne d'injection de combustible liquide, avec égale-
ment éventuellement des cannes d'injection de gaz, pla-
cées suivant le même axe et à l'intérieur de conduits où
circule un gaz à chauffer ou à réchauffer, afin de pouvoir
réparer, modifier ou simplement nettoyer lesdites can-
nes d'injection et cela sans avoir à arrêter trop long-
temps ladite circulation de gaz dans ledit conduit.
[0008] Une solution au problème posé est un dispo-
sitif de montage d'un tel brûleur à l'intérieur d'un conduit
de gaz et comprenant au moins une canne d'injection
de combustible dont le nez est disposé dans la tête dudit
brûleur suivant un axe parallèle à celui dudit conduit ;
suivant l'invention ladite canne d'injection est située à
l'intérieur d'un fourreau, ce fourreau assurant l'alimen-
tation de la tête du brûleur en air extérieur au conduit,
ce fourreau étant solidaire de la tête du brûleur, lequel
fourreau est disposé transversalement par rapport à
l'axe dudit conduit ; et ledit nez de la canne situé à l'ex-
trémité d'une partie coudée de celle-ci, est mobile sui-
vant ledit axe du brûleur par rapport à un orifice de gui-
dage solidaire de ladite tête de brûleur dont il est apte
à être dégagé par déplacement de la canne d'injection
à l'intérieur du fourreau, le déplacement étant comman-
dé depuis l'extérieur du conduit de façon à permettre
l'extraction complète de la canne d'injection vers l'exté-
rieur du conduit.
[0009] Dans un mode préférentiel de réalisation l'en-
semble de la tête du brûleur et de son fourreau d'alimen-
tation en air sont extractibles également transversale-
ment et hors du conduit depuis l'extérieur de celui-ci,
grâce en particulier à au moins un poteau creux, vertical
ou incliné et de préférence de moins de 45° par rapport
à la verticale ; ce poteau est disposé dans ledit conduit,
suspendu à sa partie supérieure et supportant des che-
mins de roulement horizontaux sur lesquels sont posés
des moyens d'appui et de guidage de ladite tête du
brûleur ; ledit poteau vertical ou incliné creux support
est ainsi refroidi par circulation d'air à l'intérieur de son
propre volume par effet de tirage naturel ou par ventila-
tion forcée.
[0010] Suivant un mode de réalisation préférentiel le
dispositif suivant l'invention comporte également au
moins deux volets disposés de part et d'autre de la tête
du brûleur, basculant autour d'axes transversaux audit
conduit et dont les formes, compatibles avec celles in-
térieures du conduit et celles extérieures de la tête du
brûleur, assurent en position fermée la réduction de la
section de passage du gaz à au moins celle de la tête
du brûleur ; de préférence lesdits volets et leurs axes

sont également creux et reliés à un conduit vertical ou
incliné creux, comme le poteau vertical ou incliné creux
support desdites têtes des brûleurs, afin d'en assurer
également le refroidissement par circulation d'air inter-
ne par effet de tirage naturel ou par ventilation.
[0011] De tels volets permettent de réduire la section
de passage des gaz à chauffer en particulier quand il
s'agit d'air comburant frais, et non des gaz de postcom-
bustion de turbines à gaz quand celles-ci sont par exem-
ple arrêtées.
[0012] Le résultat est de nouveaux dispositifs de mon-
tage de brûleurs dits "inducts" placés à l'intérieur d'un
conduit de gaz tels que ceux d'échappement de turbines
à gaz : ces dispositifs répondent au problème posé sans
avoir les inconvénients des brûleurs connus à ce jour,
puisque d'une part ils permettent d'extraire la ou les can-
nes d'injection de combustible liquide depuis l'extérieur
de la gaine sans avoir à sortir l'ensemble du brûleur et
sans donc pratiquement d'arrêt de la circulation de gaz
à réchauffer, et d'autre part d'extraire l'ensemble de la
tête de brûleur elle-même assez rapidement sans avoir
à attendre le refroidissement de la gaine ; ceci limite la
durée d'arrêt des installations, surtout celles de cogé-
nération en postcombustion de turbines à gaz pour les-
quelles les pertes de production sont alors d'autant plus
importantes que l'arrêt est long ; suivant la présente in-
vention ces temps d'arrêt sont réduits au strict minimum
en rendant de tels brûleurs aisément accessibles et dé-
montables ce qui présente un intérêt très important pour
le développement de telles unités dans toutes indus-
tries.
[0013] De plus, la présente invention peut être adap-
tée à tous types de brûleurs tels que ceux décrits à titre
d'exemple de réalisation dans les figures ci-après ; la
conception de ces brûleurs est reprise de celle décrite
dans le brevet FR2570473 déposé en 1984 par le même
déposant que la présente invention la société EGCI
PILLARD et décrivant des brûleurs à gaz à écoulement
parallèle comportant une rosace et un moyen d'accro-
chage de flammes.
[0014] On pourrait citer d'autres avantages de la pré-
sente invention mais ceux cités ci-dessus en montrent
déjà suffisamment pour en prouver la nouveauté et l'in-
térêt. La description et les figures ci-après représentent
donc un exemple de réalisation de l'invention mais n'a
aucun caractère limitatif : d'autres réalisations sont pos-
sibles dans le cadre de la portée de l'étendue de cette
invention, comme définie dans les revendications, en
particulier comme indiqué ci-dessus en changeant le ty-
pe de brûleur.
[0015] La figure 1 est une vue en coupe transversale
d'un conduit de circulation de gaz dans lequel est dis-
posé un brûleur monté suivant le dispositif de la présen-
te invention.
[0016] La figure 2 est une vue agrandie du brûleur de
la figure 1 suivant le même axe.
[0017] La figure 3 est une vue de dessus en coupe
partielle du brûleur de la figure 2.
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[0018] La figure 4 est une vue en coupe suivant IV,IV'
du conduit de gaz de la figure 1.
[0019] La figure 5 est une vue en coupe suivant V,V'
du même conduit de gaz de la figure 1.
[0020] Les figures 4 et 5 représentent en fait un tron-
çon du conduit 1 de gaz 27 circulant à l'intérieur de celui-
ci et qui est bien sur raccordé sur ces faces d'entrée et
de sortie à une gaine pouvant être reliée en amont à
une turbine à gaz et en aval à une chaudière de
récupération ; la figure 1 est une vue depuis la partie
amont avec une tête de brûleur 21 en position de fonc-
tionnement à l'intérieur du conduit 1 et une deuxième
tête 22 non représentée puisque extraite complètement
du conduit avec mise en place d'une fausse porte 72 ou
guillotine obturant la section de passage d'extraction de
ladite tête 22 et permettant de faire fonctionner l'instal-
lation sans ce brûleur 22.
[0021] Les moyens de manutention et d'extraction
desdites têtes ne sont pas représentés sur les différen-
tes figures puisque pouvant être réalisés par un homme
du métier sans qu'il soit besoin de le décrire dans la pré-
sente invention.
[0022] Pour permettre un telle extraction complète
hors du conduit 1 et depuis l'extérieur de celui-ci, de l'en-
semble de la tête 2 du brûleur et du fourreau 6 d'alimen-
tation en air extérieur de celle-ci, tel que décrit ci-après,
un poteau 20 vertical ou incliné creux est disposé dans
le conduit et suspendu à sa partie supérieure : ce po-
teau vertical 20 peut se dilater vers le bas en traversant
la partie inférieure de la gaine 1 grâce à un presse-étou-
pe 202 étanche aux gaz chauds et laissant ainsi libre la
dilatation dudit poteau 20 qui peut être isolé et refroidi
intérieurement par une circulation d'air extérieur 211 en
tirage naturel ou par ventilation.
[0023] Ledit poteau vertical 201 supporte les chemins
de roulement 22 horizontaux sur lesquels sont posés
des moyens d'appui 23 et de guidage tel que une ou
plusieurs roulettes disposées à la partie inférieure de
ladite tête 2 du brûleur et ayant une forme correspon-
dant et coopérant avec celle des chemins de roulement
22 choisis. Ces derniers peuvent s'appuyer et être main-
tenus sur des platines solidaires du poteau 20 tout en
restant libre de se dilater longitudinalement par rapport
à ces platines ; optionnellement ces chemins de roule-
ment de préférence en nombre 2 peuvent être égale-
ment constitués de tubes creux de soutien, isolés com-
me le poteau support 20 et refroidis par circulation d'air
interne.
[0024] L'ensemble de la tête 2 du brûleur et de ses
moyens de déplacement pour son extraction, avec l'en-
semble des conduits 6, 19 la relayant avec l'extérieur,
est solidaire d'une tape de fermeture 71 représentée sur
la figure 1 et qui assure la continuité du conduit 1 et de
son isolation 11.
[0025] Les brûleurs utilisés comprennent d'une ma-
nière connue au moins une canne d'injection 3 de com-
bustible dont le nez 5 est disposé dans la tête 2 dudit
brûleur suivant un axe XX' parallèle à celui dudit conduit

1 : suivant l'invention ladite canne d'injection 3 est situé
à l'intérieur d'un fourreau 6, ce fourreau 6 assurant l'ali-
mentation de la tête 2 du brûleur en air extérieur au con-
duit 1, ce fourreau 6 étant solidaire de la tête 2 du
brûleur ; ledit fourreau est disposé suivant un axe YY'
transversal à celui dudit conduit 1 ; et ledit nez 5 de la
canne 3, situé à l'extrémité d'une partie coudée 4 de cel-
le-ci, est mobile suivant l'axe XX' par rapport à un orifice
14 de guidage solidaire de ladite tête 2 de brûleur dont
il est apte à être dégagé par déplacement de la canne
d'injection 3 à l'intérieur du fourreau 6, le déplacement
étant commandé depuis l'extérieur du conduit 1.
[0026] Pour assurer ledit déplacement et l'extraction
de la canne d'injection 3 vers et depuis l'extérieur du
conduit, telle que représentée sur les figure 3 et 4, la
canne d'injection est associée par exemple à un arbre
tournant 8 de manoeuvre depuis l'extérieur du conduit
1, situé dans le fourreau 6, parallèle à la canne 3 et por-
tant au moins à son extrémité distale un engrenage 92
qui vient coopérer avec une crémaillère 10 ; celle-ci
étant située à l'extrémité 16 du fourreau 6 du coté de la
tête 2 du brûleur, la rotation dudit engrenage 9 par l'ar-
bre de manoeuvre 8 entraîne son déplacement et celui
de la canne d'injection 3 le long de cette crémaillère 10
pour engager et dégager le nez 5 de la canne 3 par rap-
port à la tête 2 du brûleur. La canne d'injection est re-
présentée sur la figure 3 en position de fonctionnement
en traits pleins 4a,3a et en position d'extractibilité en
traits pointillés 4b, 3b. Un autre engrenage 91, ou tout
embout permettant d'engager une clef de manoeuvre
tel qu'un carré ou un hexagone, est situé à l'autre extré-
mité de l'arbre 8 restant extérieur au conduit 1 et permet
d'assurer la mise en rotation de cet arbre 8.
[0027] Pour maintenir la canne d'injection 3 dans un
même plan lors de son déplacement suivant la direction
XX' pour que l'engrenage 92 l'entraîne régulièrement le
long de la crémaillère 10, ladite canne est solidaire d'un
guide de centrage 11 latéral la maintenant à distance
constante le long des parois du fourreau 6 qui sont
parallèles ; ce guide 11 ou la partie coudée 4 de la canne
3 peut être un appui sur une butée 30 disposée le long
desdites parois afin de maintenir la position longitudina-
le de ladite canne 3 à l'intérieur du fourreau 6, jusqu'à
ce que le nez 5 d'injection situé à l'extrémité de la partie
coudée 4 de la canne d'injection 3 soit guidée et bien
positionnée dans l'orifice 14 de la tête d'injection qui
dans le cas des exemples des figures est un orifice uni-
que central disposé suivant l'axe XX' du brûleur.
[0028] Ladite tête du brûleur 2 comprend également
un obturateur 16 de l'extrémité du fourreau 6 s'ouvrant
latéralement suivant l'axe XX' et vers l'aval de la circu-
lation du gaz 27 dans une virole 161 fermée elle-même
par une plaque stabilisatrice 13 comportant des orifices,
tels que des fentes tangentielles ou des trous parallèles
à l'axe XX' ou inclinés, de sortie d'air extérieur alimenté
par ledit fourreau 6, et ledit orifice 14 de guidage du nez
d'injection 5. Un cylindre externe 12 entoure au moins
ladite virole 161 et la plaque stabilisatrice 13.
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[0029] Il est à noter que l'alimentation en air extérieur
à l'intérieur dudit fourreau 6 afin d'assurer le bon fonc-
tionnement de la tête du brûleur 2, par un apport de 3 à
10 % de l'oxygène stoechiométrique nécessaire à la
combustion, le reste étant apporté par le gaz 27 à chauf-
fer, permet également de refroidir ledit fourreau 6 placé
transversalement dans le conduit 1 et recevant du gaz
27 qui peut être à plus de 500 ° C.
[0030] La surface de la section utile de passage du
gaz 27 à l'intérieur dudit cylindre 12 est égal à 20 à 50
% de la surface de section utile du conduit 1 dans lequel
est situé ledit brûleur, ledit pourcentage étant en fait à
considérer en proportion de gaz en air stoechiométri-
que.
[0031] Suivant le mode de réalisation représenté sur
les figures 2 ou 3, ladite tête de brûleur 2 comprend des
pales 15 de mise en rotation du gaz, fixés autour de la
virole 161 de sortie d'air 16 à l'extrémité du fourreau 6,
et des lances d'injection 17 de combustible gazeux dis-
posées à travers et entre lesdites pales 15 suivant des
axes parallèles à celui du conduit 1, ou convergents ou
divergents.
[0032] Lesdites pales 15 inclinées peuvent être en-
tourées d'un cerclage cylindrique 28 délimitant une cou-
ronne périphérique 31 avec le cylindre extérieur 12. Ce
dit cylindre extérieur 12 est un directeur d'air qui peut
être éventuellement convergent et divergent respecti-
vement à son orifice amont 121 et son orifice aval 122.
Lesdites lances d'injection 17 de combustibles gazeux
traversant lesdites ailettes inclinées 15 injectent le gaz
en aval du plan de la face avant de la plaque stabilisa-
trice 13. L'ensemble constitué par lesdites pales incli-
nées 15, formant une rosace, constituent avec ladite
plaque stabilisatrice 13 l'accrocheur de flammes comme
décrit dans le brevet cité précédemment FR 2570473.
[0033] Lesdites lances à combustibles gazeux 17
peuvent être en nombre quelconque représentées ici en
nombre de 6 et viennent se raccorder sur au moins un
collecteur 18 de gaz, qui peut être de forme torique de
révolution telle que représenté sur la figure 3 et consti-
tué ainsi d'ouvertures amont convergentes dudit cylin-
dre 12 ; ledit collecteur 18 est relié à l'extérieur par un
tube 19 d'alimentation de gaz combustible.
[0034] De préférence comme représenté sur les figu-
res, l'axe YY' du fourreau 6 est disposé perpendiculai-
rement à l'axe XX' du brûleur et du conduit 1 mais il pour-
rait être incliné suivant tout autre angle transversal, de
préférence compris entre 45 et 90 ° par rapport à l'axe
dudit conduit.
[0035] Suivant la représentation des figures 3 et 4 le
dispositif suivant l'invention comporte également au
moins deux volets 24 disposés de part et d'autre de la
tête 2 du brûleur, basculant autour d'axes 25 transver-
saux par rapport à celui dudit conduit 1 et dont les for-
mes, compatibles avec celle intérieur du conduit 1 et cel-
le extérieur de la tête 2 du brûleur, assurent en position
fermée la réduction de la section de passage du gaz à
au moins celle de la tête 2 du brûleur.

[0036] De préférence lesdits volets 24 et leurs axes
25 sont creux et reliés à un conduit vertical 26 égale-
ment creux ; l'ensemble de ces parties creuses internes
pouvant être également reliées au poteau creux vertical
20 support des têtes de brûleurs 2.
[0037] Ces moyens de circulation d'air frais interne
évite une détérioration par surchauffe des différentes
pièces constituant le dispositif telle que la canne d'in-
jection 3 mobile, extractible avec ces différents élé-
ments de manoeuvre, grâce à l'air frais passant par le
fourreau 6, de même le poteau vertical creux support
20 desdites têtes de brûleurs et l'ensemble des volets
mobiles 24.

Revendications

1. Dispositif de montage de brûleurs à l'intérieur d'un
conduit (1) de gaz et comprenant au moins une can-
ne d'injection (3) de combustible dont le nez (5) est
disposé dans la tête (2) dudit brûleur suivant un axe
(XX') parallèle à celui dudit conduit (1), caractérisé
en ce que ladite canne d'injection (3) est située à
l'intérieur d'un fourreau (6), ce fourreau (6) assurant
l'alimentation de la tête (2) du brûleur en air exté-
rieur au conduit (1), ce fourreau (6) étant solidaire
de la tête (2) du brûleur, et disposé transversale-
ment par rapport à l'axe dudit conduit (1), et ledit
nez (5) de la canne (3), situé à l'extrémité d'une par-
tie coudée (4) de celle-ci, est mobile suivant l'axe
(XX') par rapport à un orifice (14) de guidage soli-
daire de ladite tête (2) de brûleur, dont il est apte à
être dégagé par déplacement de la canne d'injec-
tion (3) à l'intérieur du fourreau (6), le déplacement
étant commandé depuis l'extérieur du conduit (1)
de façon à permettre l'extraction complète de la
canne d'injection (3) vers l'intérieur du conduit (1).

2. Dispositif de montage de brûleurs suivant la reven-
dication 1, caractérisé en ce que ladite canne d'in-
jection (3) est associée à un arbre tournant (8) de
manoeuvre depuis l'extérieur du conduit (1), paral-
lèle à la canne (3) et portant au moins à son extré-
mité distale un engrenage (92) qui vient coopérer
avec une crémaillère (10) située à l'extrémité (16)
du fourreau (6) du coté de la tête (2) du brûleur, la
rotation dudit engrenage (9) par l'arbre de manoeu-
vre (8) entraînant son déplacement et celui de la
canne d'injection (3) le long de la crémaillère (10)
pour engager et dégager le nez (5) de la canne (3)
par rapport à la tête (2) du brûleur.

3. Dispositif de montage de brûleurs suivant l'une
quelconque des revendications 1 ou 2, caractérisé
en ce que l'ensemble de la tête (2) du brûleur et du
fourreau (6) d'alimentation en air extérieur sont ex-
tractibles transversalement et hors du conduit (1)
depuis l'extérieur de celui-ci.
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4. Dispositif suivant la revendication 3, caractérisé en
ce qu'il comporte au moins un poteau (20) vertical
creux disposé dans ledit conduit (1), suspendu à sa
partie supérieure (201) et supportant des chemins
de roulement (22) horizontaux sur lesquels sont po-
sés des moyens (23) d'appui et de guidage de ladite
tête (2) du brûleur.

5. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins deux volets (24) disposés de part et d'autre
de la tête (2) du brûleur, basculant autour d'axes
(25) transversaux audit conduit (1) et dont les for-
mes, compatibles avec celle intérieure du conduit
(1) et celle extérieure de la tête (2) du brûleur, as-
surent en position fermée la réduction de la section
de passage du gaz à au moins celle de la tête (2)
du brûleur.

6. Dispositif suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que lesdits volets (24) et leurs axes (25) sont
creux et reliés à un conduit vertical (26) également
creux.

7. Dispositif de montage de brûleurs suivant l'une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que ladite tête brûleur (2) comprend un obtu-
rateur (16) de l'extrémité du fourreau (6) s'ouvrant
latéralement suivant l'axe (XX') dans une virole
(161) fermée elle-même par une plaque stabilisatri-
ce (13) comportant des orifices de sortie d'air et ledit
orifice (14) de guidage du nez d'injection (5), et un
cylindre externe (12) entourant au moins ladite vi-
role (161) et la plaque stabilisatrice (13).

8. Dispositif suivant la revendication 7, caractérisé en
ce que la surface de la section utile de passage de
gaz à l'intérieur dudit cylindre externe (12) est égal
à 20 à 50 % de la surface de section utile du conduit
(1) dans lequel est situé ledit brûleur.

9. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 8, caractérisé en ce que ladite tête de brû-
leur (2) comprend des pales (15) de mise en rota-
tion du gaz, fixées autour de la virole (161) et de
sortie d'air à l'extrémité du fourreau (6), et des lan-
ces d'injection (17) de combustible gazeux dispo-
sées à travers et entre lesdites pales (15).

10. Dispositif de montage de brûleurs suivant l'une
quelconque des revendications 1 à 9, caractérisé
en ce que le fourreau (6) est disposé perpendicu-
lairement à l'axe du conduit (1).

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Anordnen von Brennern im Innern

einer Gasleitung (1), mit wenigstens einem Brenn-
stoff-Einspritzrohr (3), dessen Mund (5) im Brenner-
kopf (2) entlang einer zur Achse der Leitung (1) par-
allelen Achse (XX') angeordnet ist,
dadurch gekennzeichnet, daß das Einspritzrohr (3)
im Innern einer Hülse (6) angeordnet ist, die den
Brennerkopf (2) mit Luft von außerhalb der Leitung
(1) versorgt, wobei die Hülse (6) mit dem Brenner-
kopf (2) fest verbunden und quer zur Achse der Lei-
tung (1) angeordnet ist, und der Mund (5) des Rohrs
(3), der am Ende eines gekröpften Abschnitts (4)
desselben angeordnet ist, in der Achse (XX') in be-
zug auf eine Führungsöffnung (14) beweglich ist,
die mit dem Brennerkopf (2) fest verbunden ist, aus
dem er durch Verstellen des Einspritzrohrs (3) in-
nerhalb der Hülse (6) herausziehbar ist, wobei die
Verstellung von außerhalb der Leitung (1) betätigt
wird, derart, daß das vollständige Herausziehen
des Einspritzrohrs (3) ins Innere der Leitung (1)
möglich ist.

2. Vorrichtung zum Anordnen von Brennern nach An-
spruch 1,
dadurch gekennzeichnet, daß das Einspritzrohr (3)
einer drehbaren Welle (8) zur Betätigung von au-
ßerhalb der Leitung (1) zugeordnet ist, die zum
Rohr (3) parallel ist und wenigstens an seinem di-
stalen Ende ein Zahnrad (92) trägt, das mit einer am
Ende (16) der Hülse (6) auf der Seite des Brenner-
kopfes (2) angeordneten zahnstange (10) zusam-
menwirkt, wobei durch Drehen des Zahnrads (92)
durch die Betätigungswelle (8) dieses und das Ein-
spritzrohr (3) entlang der Zahnstange (10) verstellt
werden, um den Mund (5) des Rohrs (3) mit dem
Brennerkopf (2) in und außer Eingriff zu bringen.

3. Vorrichtung zum Anordnen von Brennern nach ei-
nem der Ansprüche 1 und 2,
dadurch gekennzeichnet, daß die Gruppe Brenner-
kopf (2) und Außenluft-Versorgungshülse (6) von
außerhalb der Leitung (1) quer zu und aus dieser
herausziehbar ist.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3,
dadurch gekennzeichnet, daß sie wenigstens eine
hohle, senkrechte Säule (20) aufweist, die in der
Leitung (1) angeordnet, an ihrem oberen Abschnitt
(201) aufgehängt ist und waagerechte Laufbahnen
(22) trägt, auf denen Stütz- und Führungsvorrich-
tungen (23) für den Brennerkopf (2) angeordnet
sind.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, daß sie wenigstens zwei
Klappen (24) aufweist, die beiderseits des Brenner-
kopfs (2) angeordnet, um zur Leitung (1) querge-
richtete Achsen (25) schwenkbar sind und deren
Formen, die mit der Innengestalt der Leitung (1) und
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der Außengestalt des Brennerkopfs (2) kompatibel
sind, in der Schließstellung den Strömungsquer-
schnitt für Gas auf wenigstens den des Brennerkop-
fes (2) verringern.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5,
dadurch gekennzeichnet, daß die Klappen (24) und
ihre Achsen (25) hohl und mit einer ebenfalls hohlen
senkrechten Leitung (26) verbunden sind.

7. Vorrichtung zum Anordnen von Brennern nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, daß der Brennerkopf (2)
einen Verschluß (16) für das Ende der Hülse (6) um-
faßt, die seitlich entsprechend der Achse (XX') zu
einen Ring (161) hin offen ist, der selbst durch eine
Stabilisierplatte (13) geschlossen ist, welche Luft-
austrittsöffnungen und die Führungsöffnung (14) für
den Einspritzmund (5) aufweist, und einen äußeren
zylinder (12), der wenigstens den Ring (161) und
die Stabilisierplatte (13) umgibt.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7,
dadurch gekennzeichnet, daß die Fläche des Strö-
mungsnutzquerschnitts für Gas im Innern des äu-
ßeren Zylinders (12) gleich 20 bis 50% der Nutz-
querschnittsfläche der Leitung (1) ist, in welcher der
Brenner angeordnet ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 7 und 8,
dadurch gekennzeichnet, daß der Brennerkopf (2)
zum Versetzen des Gases in Drehung Leitschau-
feln (15) aufweist, die um den Luftaustritts-Ring
(161) am Ende der Hülse (6) befestigt sind, und Ein-
spritzlanzen /17) für gasförmigen Brennstoff, wel-
che die Leitschaufeln (15) durchdringen und zwi-
schen diesen angeordnet sind.

10. Vorrichtung zum Anordnen von Brennern nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 9,
dadurch gekennzeichnet, daß die Hülse (6) recht-
winklig zur Achse der Leitung (1) angeordnet ist.

Claims

1. A device for mounting burners inside a duct (1) for
gas and comprising at least one fuel injection pipe
(3) having a nose (5) disposed in the head (2) of
said burner on an axis (XX') parallel to the axis of
said duct (1), the device being characterized in that
said injection pipe (3) is situated inside a sheath (6),
said sheath (6) ensuring that the burner head (2) is
fed with air from outside the duct (1), and said
sheath (6) being secured to the burner head (2) and
disposed transversely relative to the axis of said
duct (1), and said nose (5) of the injection pipe (3),
situated at the end of a bent portion (4) thereof, is

movable along the axis (XX') relative to a guide or-
ifice (14) secured to said burner head (2), from
which it is suitable for being disengaged by the in-
jection pipe (3) being moved inside the sheath (6),
the displacement being controlled from outside the
duct (1), thereby making it possible to extract the
injection pipe (3) completely to the outside.

2. A device for mounting burners according to claim 1,
characterized in that said injection pipe (3) is asso-
ciated with a rotary drive shaft (8) that can be driven
from outside the duct (1), said shaft extending par-
allel to the injection pipe (3) and carrying, at least
at its distal end, a gear (92) which co-operates with
a rack (10) situated at the end (16) of the sheath (6)
adjacent to the burner head (2), rotation of said gear
(9) by the drive shaft (8) causing it and the injection
pipe (3) to be moved along the rack (10) to engage
and disengage the nose (5) of the injection pipe (3)
relative to the burner head (2).

3. A device for mounting burners according to claim 1
or 2, characterized in that it is possible, from the out-
side of the duct (1), to extract the assembly com-
prising the burner head (2) and the external air feed
sheath (6) transversely from the duct.

4. A device according to claim 3, characterized in that
it includes at least one hollow vertical post (20) dis-
posed inside said duct (1), suspended from its top
portion (201) and supporting horizontal running
paths (22) on which means (23) for supporting and
guiding said burner head (2) are placed.

5. A device according to any one of claims 1 to 4, char-
acterized in that it includes at least two flaps (24)
disposed on either side of the burner head (2) to tilt
about axes (25) extending transversely to said duct
(1) and of shapes compatible with the inside shape
of the duct (1) and with the outside shape of the
burner head (2) suitable for ensuring in the dosed
position that the gas flow section is reduced, at least
in the flow section of the burner head (2).

6. A device according to claim 5, characterized in that
said flaps (24) and said axes (25) are hollow and
are connected to a similarly hollow vertical duct
(26).

7. A device for mounting burners according to any one
of claims 1 to 6, characterized in that said burner
head (2) includes a shutter (16) for shutting the end
of the sheath (6) opening out laterally along the axis
(XX') inside a ring shell (161), itself dosed by a sta-
bilizing plate (13) including air outlet orifices and
said orifice (14) for guiding the injection nose (5),
and an outer cylinder (12) surrounding at least said
shell (161) and the stabilizing plate (13).
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8. A device according to claim 7, characterized in that
the flow area for the gas inside said outer cylinder
(12) is equal to 20% to 50% of the sectional area of
the duct (1) in which said burner is situated.

9. A device according to claim 7 or 8, characterized in
that said burner head (2) includes blades (15) for
setting the gas into rotation, the blades being fixed
around the shell (161) and around the air outlet at
the end of the sheath (6), and gaseous fuel injection
pipes (17) disposed through and between said
blades (15).

10. A device for mounting burners according to any one
of claims 1 to 9, characterized in that the sheath (6)
is disposed perpendicularly to the axis of the duct
(1).
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